
 

DECLARATION PREALABLE A LA GREVE 
[formulaire n° 1  disponible sur www.ac-rennes.fr/ia56 ] 

 
Loi n° 2008-790 du 20 août 2008 (article L133-4 du code de l’éducation) 

 
 

 
A transmettre impérativement  et uniquement  

  
par courrier électronique ou par voie postale ou par télécopie  

à l’IEN de la circonscription   
de l'école d'exercice 

au moins 48 heures avant le début de la grève 
 
 
 

Je soussigné (e) : …………………………………………..…………………. 
déclare mon ’intention de participer à la grève du ………………………… 

 
 
 

Ecole d'affectation 
 

I.E.N.  de circonscription  

 
 

 
Ecole d'exercice  
(postes fractionnés uniquement)  
(Précisez l’école d’exercice le jour de 
la grève) 

 

 
Classe 

 

 
Effectif de la classe 

 

 
 
 

 
A     le 
 
Signature (obligatoire) 

 
 
 
 
 
 
 
 


